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Carriere
Question écrite n° 7779

Texte de la question

M. Jean-Yves Cozan attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur les vives preoccupations des fonctionnaires de la fonction publique territoriale quant au
deroulement de leur carriere. Celle-ci s'effectue sur trois grades mais les deux derniers sont pour la plupart
soumis a des regles de quotas. Cette disposition est source d'inegalite et de frustration, les chances d'obtenir un
avancement etant moindres malgre la qualite du travail effectue. Il lui demande en consequence s'il envisage de
modifier les procedures d'avancement de la fonction publique territoriale afin de mieux repondre au souci
legitime de promotion des agents.

Texte de la réponse

Le systeme des quotas constitue un mecanisme de regulation des effectifs qui existe dans les trois fonctions
publiques. Plusieurs dispositions ont ete prevues pour ameliorer les possibilites d'avancement des
fonctionnaires territoriaux et adapter en la matiere les regles generales de la fonction publique a la fonction
publique territoriale. Ainsi, les quotas d'avancement sont generalement assortis d'une regle specifique a la
fonction publique territoriale qui permet, lorsque l'effectif est faible, de promouvoir au moins un fonctionnaire.
Plus recemment, il a ete prevu que lorsque l'application des regles d'un statut particulier conduit a calculer un
nombre de fonctionnaires promouvables qui n'est pas un nombre entier, le nombre ainsi calcule est arrondi a
l'entier superieur. En outre, un dispositif antiblocage a complete certains statuts particuliers pour permettre,
lorsque le pourcentage maximum de fonctionnaires d'un grade est atteint a la suite de la constitution initiale d'un
cadre d'emplois, d'assurer encore un avancement de grade chaque fois que l'effectif du grade superieur a
diminue d'un nombre egal a deux. Par ailleurs, la revalorisation des carrieres prevue par le protocole d'accord
sur la renovation de la grille des classifications et des remunerations des trois fonctions publiques supprime
certains quotas. Ainsi, la fusion progressive des deux premiers grades des cadres d'emplois de categorie B
permet de promouvoir les agents dans le deuxieme grade nonobstant le quota. La prochaine creation du
nouveau premier grade du classement indiciaire intermediaire des personnels paramedicaux et medico-
techniques et du nouveau premier grade des attaches territoriaux, par fusion des deux premiers grades actuels,
entraine ainsi la suppression des quotas des deuxiemes grades actuels de ces carrieres. En outre, le decret du
20 septembre 1990 a cree un nouvel espace indiciaire (NEI) allant des indices bruts 396 a 449 destine a des
grades de debouches pour les cadres d'emplois situes sur les echelles 4 et 5. Le quota d'avancement a ce
nouvel espace indiciaire est identique dans les trois fonctions publiques. A l'issue d'une periode transitoire allant
jusqu'au 31 juillet 1996, il sera de 10 p. 100 des fonctionnaires classes en E 4, E 5 et en NEI. Neanmoins, une
disposition specifique applicable a compter du 1er fevrier 1994 a ete introduite pour permettre une nomination
d'un fonctionnaire territorial lorsque l'effectif, au moins egal a trois, n'est pas suffisant pour obtenir une
promotion. Au-dela de ces dispositions particulieres, une reflexion plus globale est en cours visant a apporter les
assouplissements des regles de quotas que justifierait la situation particuliere des fonctionnaires territoriaux.
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